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NON à la punition
colle,ive !

Donner le choix aux
familles suisses
VOTATION • Les partisans du nouvel article
constitutionnel sur la famille montent au front. 

Les partisans
du nouvel arti-
cle constitu-
tionnel sur la
famille mon-
tent à leur tour
au front en vue

des votations du 3 mars. Il n’est
nullement question d’étatiser
les enfants, contrairement à ce
que prétendent les adversaires.
Le but est d’améliorer la conci-
liation de la vie familiale et
 professionnelle.

PDC, PS, Verts, verts’libéraux,
PBD et PEV se sont réunis en co-
mité «oui à la famille». Parmi les
grandes formations, seule l’UDC
manque à l’appel, tandis que le
PLR, qui détermine son mot d’or-
dre pour les votations samedi
prochain, n’est représenté que
par sa section féminine.

Ancrer la politique familiale
dans la Constitution va rappor-
ter plus de bénéfices que de
coûts. Les partisans se sont in-
surgés contre les propos alar-
mistes des opposants qui parlent
d’enfants de l’Etat, d’obligation
de placer les petits dans des
crèches ou de coûts avoisinant
12 milliards de francs.

Il est impossible aujourd’hui
de chiffrer les coûts induits par
l’article; tout dépendra ensuite
de l’application concrète, a as-
suré la conseillère aux Etats Pas-
cale Bruderer (ps/AG) hier de-
vant la presse.

Le texte prévoit uniquement
que la Confédération et les can-
tons encouragent les mesures
permettant de concilier la vie
de famille et l’exercice d’une
activité lucrative ou une forma-
tion. Les cantons seront char-

gés de pourvoir à une offre ap-
propriée en garderies et struc-
tures parascolaires.

Cet article ne permettra pas à
l’Etat d’intervenir dans la sphère
privée, mais il aidera les parents
à régler leurs affaires privées en
famille, en leur donnant la liberté
de choisir le modèle familial
qu’ils désirent, a assuré le
conseiller national Christian van
Singer (Verts/VD).

Certains domaines jugés
importants reçoivent un fort
soutien étatique comme l'agri-
culture. Personne ne se plaint
non plus que l'Etat intervienne
dans la sphère privée en met-
tant à disposition des homes
pour les personnes âgées, a fait
valoir le Vaudois.

Aujourd’hui, il manque 125 000
places dans des crèches en
Suisse. Le problème est particu-
lièrement aigu en Suisse aléma-
nique et dans les régions rurales,
alors que les villes et la Suisse la-
tine sont plutôt bien pourvues, a
noté la conseillère aux Etats
Christine Egerszegi (plr/AG).

Les besoins des familles ont
fortement changé au cours des
dernières décennies; dans beau-
coup de cas, les deux parents
sont obligés de travailler car ils
ont besoin d’un second revenu.

Il est aussi absurde de dépen-
ser des sommes énormes pour for-
mer des femmes (500000 francs
pour une formation de médecin)
qui seront ensuite obligées de
rester à la maison faute de
moyen de garde pour leur enfant,
s’est insurgée la conseillère na-
tionale Tiana Moser (pvl/ZH).
Ou de devoir faire appel à des
spécialistes étrangers pour les
remplacer. ATS

3 mars

 

EN BREF

PAS DE SORTIE APRÈS 22 H
JEUNES Depuis le 1er janvier,
les moins de seize ans n’ont
plus le droit de sortir après
22 h dans la commune de
Kehrsatz, près de Berne. Cette
mesure controversée ne
concerne toutefois qu’une
minorité de jeunes vandales de
la localité de 4000 personnes,
a relativisé hier l’exécutif. ATS

PROCÉDURE EXPRESS
POUR DEUX FRÈRES
BLANCHIMENT Deux frères
de 48 et 38 ans ont comparu
hier devant le Tribunal correc-
tionnel de Genève pour blan-
chiment d’argent aggravé. Les
accusés ayant choisi la procé-
dure simplifiée, l’audience n’a
duré que quelques minutes.
Le jugement sera rendu
aujourd’hui. Les deux frères
ont admis les faits devant les
juges et ont dit accepter les
peines requises par le Minis-
tère public. Les prévenus, qui
opéraient depuis Genève, sont
impliqués dans une vaste
affaire de blanchiment d’argent
de la drogue entre le Maroc, la
France et la Suisse, portant sur
12 millions d’euros. ATS

SEPT CANDIDATS
AU CONSEIL D’ÉTAT
VALAIS Sept candidatures ont
été enregistrées hier soir par la
chancellerie de l’Etat du Valais
pour la course au Conseil
d’Etat valaisan le 3 mars pro-
chain. Aucun candidat surprise
ne s’est invité en dernière
minute. L’élection mettra aux
prises les quatre sortants
Esther Waeber-Kalbermatten
(ps), Jean-Michel Cina (pdc),
Jacques Melly (pdc) et Mau-
rice Tornay (pdc). Le cinquième
siège est convoité par trois
candidats du district de Sion,
Christophe Clivaz (les Verts),
Oskar Freysinger (udc) et
Christian Varone (plr). ATS

Les trous de mémoire de Maurer
fâchent les associations juives
HOLOCAUSTE • Evoquant le rôle de «refuge» de la Suisse sans parler 
des refoulés, le président de la Confédération fâche la communauté israélite.
BERTRAND FISCHER

La diplomatie et Ueli Maurer, ça fait
deux. Son message délivré di-
manche, à l’occasion de la Journée
mondiale de commémoration des
victimes de l’Holocauste, exaspère
des associations juives. Evoquant le
rôle de «refuge» de la Suisse durant la
guerre, le président de la Confédéra-
tion n’a rien dit des nombreux cas de
Juifs refoulés à la frontière. Des faits
pourtant relevés par la Commission
Bergier et confirmés par des docu-
ments diplomatiques présentés pour
la première fois dimanche soir à la té-
lévision alémanique SRF.

Un discours «simpliste»
Dans un communiqué diffusé

hier, la Fédération suisse des com-
munautés israélites (FSCI), la Plate-
forme des Juifs libéraux de Suisse
(PJLS) et la Coordination intercom-
munautaire contre l’antisémitisme et
la diffamation (CICAD) déplorent
que le président «ait présenté les
choses de  manière simpliste et uni-
quement positive».

Hier, le Département de la défense
(DDPS) refusait de réagir officielle-
ment aux critiques visant son chef. Son
message «portait sur la Shoah et non
pas sur toute l’histoire de la Suisse au
cours de la Seconde Guerre mon-

diale», explique à «La Liberté» Karin
Suini, porte-parole du DDPS. «Un tel
message n’était pas le lieu pour une
analyse historique différenciée d’ac-
tions ou d’omissions inexcusables,
telles que la fermeture des frontières
entre le 13 et le 28 août 1942.»

Y a-t-il donc lieu de s’offusquer de
la mémoire sélective d’Ueli Maurer?
Vice-présidente de la FSCI, Sabine
Simkhovitch-Dreyfus rappelle qu’après
l’affaire des fonds en déshérence, le

Conseil fédéral a institué la Commis-
sion Bergier en décembre 1996. En
1995, l’ancien président de la Confé-
dération Kaspar Villiger avait déjà pré-
senté des excuses pour la politique
suisse à l’égard des réfugiés. «Quand
un nouveau président évoque le passé
de manière partielle et unilatérale,
nous pensons que ce n’est pas un ou-
bli mais une vision différente.»

Lors de la publication du rapport
final de sa commission, le 22 mars

2002, feu le professeur Jean-François
Bergier arrivait à la conclusion que la
politique des autorités suisses «a
contribué à la réalisation de l’objectif
nazi le plus atroce, l’Holocauste».
«Comme nous l’a appris cette com-
mission, la position de la Suisse
n’était pas aussi indépendante que ce
qu’Ueli Maurer a bien voulu dire»,
dénonce Sabine Simkhovitch-Drey-
fus. «Il ne s’agit pas seulement de par-
ler du passé. Sur cette base-là, nous
souhaitons savoir comment la Suisse
agira aussi à l’avenir.»

Israël ne réagira pas
Le message d’Ueli Maurer fait

aussi réagir des parlementaires. En
2005, dans les mêmes circons-
tances, l’ancien conseiller fédéral
Christoph Blocher avait eu un dis-
cours «plus équilibré», se souvient
Didier Berberat. Le sénateur neu-
châtelois a profité hier de la séance
de la commission de politique exté-
rieure pour demander au conseiller
fédéral Didier Burkhalter si cette af-
faire ne va pas poser «quelques pro-
blèmes diplomatiques». Contactée
par nos soins, l’ambassade d’Israël à
Berne ne réagira pas officiellement.
«C’est une question juive et pas is-
raélienne», selon son service de
presse. I

Les communautés israélites n’ont pas apprécié le message d’Ueli Maurer.
KEYSTONE

Sacha Zala, directeur
> Les Documents diplomatiques

suisses (DDS) ont publié sur
internet de nouvelles photos,
qui con firment que l’adminis-
tration fédérale était au cou-
rant de l’extermination des
Juifs dès 1942. Le direc teur du
DDS Sacha Zala relativise tou-
tefois la portée de ces sources.

On savait que la Confédération avait connais-
sance des assassinats de masse commis contre
les Juifs dès 1942. Quels nouveaux éléments ap-
portent ces documents diplomatiques?

Presque rien. Mais nous avons publié des photos incon-
nues du public. Elles ont été retrouvées par le groupe de
recherche des documents diplomatiques suisses. Il a re-
pris en 2011 des recherches réalisées dans les années
1990 dont le résultat avait paru dans les Documents diplo-
matiques suisses. Mais cette publication papier ne per-
mettait pas d’inclure des photos pour des raisons pra-
tiques et de coûts. Avec internet, c’est désormais possible. 

Que montrent ces photos?
Elles viennent du front russe et montrent des «cada-

vres de Juifs asphyxiés», comme le dit la légende, dé-
chargés des wagons allemands. Elles datent de mai
1942. Cela confirme que les autorités suisses savaient
qu’il y avait à cette époque des crimes de masses contre
les Juifs. Ces images complètent des rapports datant de
novembre et décembre 1941, que nous avions déjà pu-
bliés. Elles proviennent du service de renseignements
de l’armée suisse qui les avait reçues du consulat suisse
de Cologne. 

Comment interprétez-vous ces images?
Elles montrent comment la connaissance au sein de

l’administration fédérale et de l’armée suisse devient de
plus en plus précise au fil des mois. Il n’y a cependant
pas de changement d’interprétation, par rapport à la
commission Bergier et aux études de l’historien Edgar
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